
  Info-documentation 
 

                                Rubrique : «  Nous avons lu pour vous »  
 

«  L’accompagnement des familles lors d’un deuil » 
 
On entend beaucoup parler de l’accompagnement en fin de vie des patients mais 
qu’en est-il de leurs proches ?  
Comment aider la famille lors de son travail de deuil et plus particulièrement 
comment les accompagner lors de l’annonce et des moments qui suivent ? 
L’auteur de l’article fait part de son expérience et aborde dans le concret quelles 
attitudes prendre en considérant que l’accompagnement est un soin à part 
entière. 
Auteur : Stéphanie VEILLARD 
Revue de l’Infirmière n° 129 Avril 2007 (pages 28 à 29) 
 
«  Métiers du grand âge : révisez vos préjugés ! » 
 
Un dossier réalisé par La Gazette Santé-Social . 
De l’analyse de la désaffection à la mise en place de l’attractivité par une 
valorisation des métiers et surtout le souci de la formation et d’un encadrement 
qualifié à l’écoute , à la coordination des actions de direction . Mais les 
financements restent insuffisants.  
Ce n’est donc pas un dossier «  langue de bois » mais une démarche volontariste 
pour renouveler l’image de l’environnement  de la personne âgée et des métiers 
qui s’y rapportent.  
 
La Gazette Santé-Social n°28 Mars 2007 (pages 20 à 31) 
 
«  Accueil de jour : les frais de transport désormais pris en 
charge » 
Les frais de transport pour les accueils de jour autonomes sont enfin pris en 
charge. Un décret est sorti pour les accueils de jours rattachés à un EHPAD. 
(Voir décret n° 2006-661 du 30/04/2007 : rubrique : lois-décrets..).  
Si l’on se réfère à la circulaire campagne budgétaire 2007, celle-ci précisait le 
montant plafond à 10€ pour les accueils autonomes et 8,22€ pour les accueils 



rattaches à un EHPAD en appliquant les 70% pour le forfait soins et 30% sur le 
forfait dépendance.  
Autrement dit la prise en charge du forfait journalier de frais de transport est 
subordonnée à la mise en œuvre , par l’accueil de jour, d’une solution de 
transport adaptée aux besoins des personnes qu’il accueille . Les directions 
devront justifier des modalités d’organisation des transports proposés. 
TSA (Travail Social Actualités) n°1114 du 11 Mai 2007 
 


